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L'affaire Taylor Swift sur les masters n’est pas simplement une bataille juridique entre une
artiste et une maison de disques, mais elle illustre les inégalités dans l’industrie musicale.

 

L'affaire Taylor Swift et ses masters a secoué l'industrie musicale et a mis en lumière les
complexités juridiques entourant la propriété des enregistrements originaux dans un contrat
d'artiste. Cette dispute, qui concerne la vente des masters de ses six premiers albums, n’est pas
seulement une question d’argent, mais soulève des questions fondamentales sur les droits de
propriété dans le secteur musical, le rôle des maisons de disques, et les droits des artistes sur
leurs œuvres. Cet article se propose d'analyser l'affaire sous ses aspects juridiques, en explorant
le cadre légal des contrats d'artistes, les enjeux de la propriété des masters, ainsi que les
conséquences de cette affaire pour l’industrie musicale.

1. Les Faits de l'Affaire : Contexte et Origines du Conflit

L’affaire remonte à la signature du contrat entre Taylor Swift et la maison de disques Big 
Machine Records en 2006, à l’âge de 16 ans. À cette époque, la jeune artiste n’avait pas la
possibilité de négocier les termes de son contrat de manière équitable, une pratique courante pour
les artistes émergents qui ont peu de pouvoir de négociation face aux grandes maisons de
disques.

a) Les Masters : Un Bien Précieux

Les "masters" sont les enregistrements originaux d’une chanson ou d’un album, c'est-à-dire les
fichiers audio finaux à partir desquels toutes les copies, CD, vinyles et autres supports sont
fabriqués. Dans l’industrie musicale, la propriété des masters est cruciale, car elle permet à la
personne qui les détient de contrôler l’exploitation commerciale de l’œuvre – y compris les ventes,
les licences et l’utilisation dans des films, publicités ou séries.

Au moment de sa signature avec Big Machine, Taylor Swift a cédé les droits de ses masters à la
maison de disques. En revanche, elle détenait les droits d’auteur de ses chansons, ce qui lui
permettait de percevoir des royalties sur les compositions mais non sur l’exploitation des
enregistrements eux-mêmes.

b) La Vente des Masters : La Rupture avec Big Machine

En 2018, après avoir signé un nouveau contrat avec Universal Music Group, Taylor Swift a
annoncé qu'elle allait commencer à réenregistrer ses anciens albums afin de reprendre le contrôle
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de ses masters. Cependant, en 2019, la maison de disques Big Machine Records, dirigée par 
Scooter Braun et sa société Ithaca Holdings, a acquis les droits de ses six premiers albums
dans le cadre d’une vente de 300 millions de dollars. Cette transaction a été extrêmement
controversée, car Scooter Braun, un manager de célébrités, avait des liens avec des artistes qui
avaient eu des différends publics avec Taylor Swift, ce qui a conduit la chanteuse à considérer la
vente comme une forme de "harcèlement" et d’exploitation de sa position vulnérable.

L’acquisition des masters par Braun a donc donné lieu à une bataille juridique et médiatique.
Taylor Swift a publiquement dénoncé la vente, affirmant qu’elle n’avait pas été informée et que
l’opération s’était réalisée sans son consentement.

2. Les Enjeux Juridiques de l’Affaire : Droit des Contrats et Propriété des 
Masters

a) Le Contrat de Taylor Swift avec Big Machine

Le point central de cette affaire repose sur la nature du contrat entre Taylor Swift et Big Machine 
Records. À l’origine, le contrat signé en 2006 stipulait que Big Machine aurait la propriété des
masters des albums de Taylor Swift. Ce type de contrat est courant dans l’industrie musicale, où
les artistes jeunes et peu expérimentés cèdent souvent la propriété de leurs enregistrements en
échange d’un financement pour leur carrière.

Ce modèle contractuel est souvent critiqué, car il permet aux maisons de disques de tirer un profit
considérable de l’exploitation des œuvres des artistes, tout en laissant ces derniers avec une part
moindre des revenus générés. Les artistes peuvent avoir des droits d’auteur sur leurs
compositions, mais la maison de disques conserve la propriété des masters, ce qui limite la
capacité de l’artiste à contrôler l’exploitation de ses œuvres.

b) Les Obligations Contractuelles et le Manque d’Options

Dans le cadre de ce contrat, Taylor Swift n’avait pas la possibilité de racheter ses masters avant la
fin de son contrat avec Big Machine. Par conséquent, même si elle était responsable de la
création artistique des albums, la maison de disques, en vertu du contrat, possédait les droits sur
les enregistrements. Une fois que son contrat avec Big Machine est arrivé à terme, Swift a
cherché à négocier la reprise des masters, mais Big Machine a refusé de lui vendre les
enregistrements, la vente des masters à Scooter Braun étant déjà conclue.

c) La Question du Rachat et du Refus de Consentement

Le contrat de Taylor Swift ne prévoyait pas explicitement la possibilité de rachat des masters, ce
qui a empêché l’artiste de regagner le contrôle sur ses enregistrements passés. Le refus de Big
Machine de vendre les masters à Swift a alimenté le sentiment d'injustice et de manipulation, et a
soulevé des questions sur la morale des pratiques des maisons de disques dans le secteur de la
musique.

Ce conflit met également en lumière un aspect plus large du droit des contrats dans le secteur de
la musique : la négociation des termes d'un contrat à un jeune âge, souvent sans le soutien d’une
représentation légale adéquate. La question est donc de savoir si les contrats dans l’industrie
musicale, qui souvent privilégient les intérêts des maisons de disques au détriment des artistes,
sont équitables.
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3. Les Solutions Juridiques : La Reprise des Masters par l’Artiste

a) Les Réenregistrements des Albums

Pour regagner le contrôle de ses œuvres et pouvoir les exploiter comme elle le souhaitait, Taylor
Swift a commencé à réenregistrer ses six premiers albums à partir de 2021. Cette démarche est
légale, car le droit d’auteur ne protège pas les enregistrements originaux indéfiniment si les droits
sur les masters ont été cédés à une autre partie. Swift a donc utilisé son droit de réenregistrement,
une clause qui est souvent présente dans les contrats d’artiste, pour refaire ses albums en toute
légalité.

Les réenregistrements permettent à Swift de bénéficier de nouvelles recettes provenant de la
vente de ces versions et de mieux contrôler l’utilisation de ses chansons. Cependant, cela n’efface
pas la question des revenus passés générés par les masters originaux, ni l’exploitation des
versions antérieures par Big Machine et Scooter Braun.

b) Le Rôle de la Cour et la Réaction des Parties Impliquées

Bien que Taylor Swift ait évoqué des actions juridiques contre l’acquisition de ses masters par
Scooter Braun, jusqu’à présent, la question n’a pas été résolue en justice. Ce conflit est davantage
médiatique que juridique, car la vente des masters a été réalisée de manière légale en vertu des
contrats existants.

Cependant, l’affaire a jeté un éclairage important sur la manière dont les contrats dans l’industrie
musicale peuvent être perçus comme injustes pour les artistes. Elle a aussi alimenté un débat
public sur les pratiques des maisons de disques et les rapports de pouvoir entre les créateurs et
les entreprises de l’industrie musicale.

4. L'Impact de l'Affaire : Répercussions sur l’Industrie Musicale

a) L'Influence sur les Artistes et les Maisons de Disques

L'affaire Taylor Swift a eu un impact considérable sur la manière dont les artistes négocient leurs
contrats avec les maisons de disques. Depuis la publicité de son conflit, plusieurs artistes ont
exprimé leur soutien à Swift et ont critiqué le modèle économique des maisons de disques, qui
donne une importance disproportionnée à la vente des masters.

Certains artistes, à la suite de cette affaire, ont exigé une plus grande transparence et une
meilleure répartition des revenus dans leurs négociations contractuelles. L'affaire a également
permis de remettre en question les pratiques de certaines maisons de disques, et a incité certains
acteurs de l'industrie à reconsidérer la manière dont les contrats sont établis avec les jeunes
artistes.

b) L'Évolution de la Propriété des Masters

L'un des changements importants qui découle de cette affaire pourrait être une réévaluation des
conditions contractuelles relatives à la propriété des masters. Plusieurs observateurs estiment que
l’affaire Swift pourrait entraîner une réforme de la manière dont les droits des artistes sont
négociés. Une tendance vers une plus grande équité et une meilleure autonomie pour les artistes
pourrait émerger, notamment en ce qui concerne la négociation des droits sur les masters.
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